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Cahors, le 19 Juin. 

Les journaux apprécient le vole par lequel la 
Chambre a rejeté, dans la séance de lundi, 

l'article 20 du projet de loi de la commission de 

recrutement, ainsi que les amendements Durand, 

Téoot et toutes les dispositions destinées à 

apporter que'que atténuation au service de trois 

ans obligatoire pour tous les citoyens sacs au-

cune distinction : 

La République Française. 
La Chambre sait que la réforme de l'armée est 

d'une nécessité absolue, car la France ne peut se 
passer d'une armée homogène, et la Chambre veut 
que cette réforme soit son œuvre. Mais il lui fau-
drait un guide, et elle n'en a pas. UD projet de loj 
d'une telle importance, qui touche à tant d intérêts 
sociaux, qui exige tant de connaissances techniques, 
ne peut être mené à bien si le gouvernement ne se 
l'approprie. On n'a pas assez vu le gouvernement 
dans celte première délibération. Le ministre de la 
guerre a dit très nettement ce qu'il ne veut pas ; il 
n'a pas toujours dit ce qu'il veut. Et surtout on ne 
l'a pas senti assez entouré, 3ppuyé, soutenu. La pen-
sée du gouvernement tout entier est restée obscure. 
C'est ce qui a rendu d'abord la Chambre bien hési« 
tante, et puis l'a précipitée dans une voie peut-être 
sans issue. 

Le Rappel : 
On a alors volé sur l'article de la commission, 

l'article 20, lequel n'admet de dispense que pour les 
élèves de l'Ecole polytechnique et de l'Ecole fores-
tière. Cet article a été rejeté, en sorte qu'il n'y a 
plus de dispenses du lou«. Quant à la conséquence 
de ce vote, s'il recevait jamais son application, elle 
serait la suivante : les élèves de l'Ecole polytechni 
que ayant obtenu le premier numéro à la sortie, 
vont en général dans les carrières civiles ; mais 
avant d'y entrer, ils devraient faire trois ans de 
service comme soldats, tandis que, dans les mêmes 
régiments ou dans les régiments voisins, leurs cama-
rades, les derniers de la promotion se trouveraient 
officiers. 
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Hôtellerie Sanglanl 
SECONDE PARTIE 

LES ATRIDES DE VILLAGE 
— Cependant...? 
— Il est une personne pour laquelle je n'ai ja-

mais eu de secret et à qui il me serait pénible, 
même en cette circonstance grave, d'avoir à ca-
cher quelque chose. Cette personne viendra ici 
°e matin. Elle y vient chaque jour depuis bien 
des années. C'est pour moi une amie sincère, vail-
lante, dévouée, à toute épreuve. 

L'officier demanda avec une espèce d'hésita-
tion : 

— Et cette amie sincère, cette vaillante, cette 
dévouée, c'est ?... 

Denise le regarda en face et interrogea à son 
tour : 

— N'avez-vous pas deviné ? 
— Moi? 
-— Oui, mon frère. 

Il y avait de l'embarrrs sur la mâle figure du 
lieutenant. 

— Deviné ? Ma foi, non ! fit-il. Au régiment, 

Le XIX" Siècle : 
Le XIXe Siècle, découragé, ne voit qu'un parti à 

prendre : abandonner une discussion si fâcheuse-
ment engagée. 

Il est fort désirable, dit-il, qu'on se hâte de mel-
tfe à l'ordre du jour tout ce qu'on voudra, — par 
exemple, la révision des lois constitutionnelles, 
puisqu'il est convenu qu'elle doit être le sujet des 
prochains débals, — et que l'on réserve pour l'au-
tomne la seconde délibération sur la loi militaire. 

Le Journal des Débats : 
La Chambre s'amuse, comme les rois l'ont fait 

quelquefois. Rien ne la guide plus dans ses votes. Il 
n'y a pas de gouvernement, du moins en ce qui 
concerne cette discussion, car on ne peut pas consi-
dérer l'amendement Durand comme une tentative 
pour prendre la direction du débat. Non, le gouver-
nement se désintéresse, il laisse aller 

Le Moniteur universel : 
C'est une impression singulièrement attr stanle 

que celle que laisse après elle, la lecture du débat 
de la loi sur le recrutement. Jamais discussion plus 
sérieuse, plus grave dans ses résultats ultérieurs, 
n'a été agitée dans une Chambre française; au fond, 
ce qu'on discute en ce moment, c'est la sécurité de 
nos foyers, la sûreté de nos frontières, la garantie | 
de notre indépendance. 

Or, il ne faut qu'entrouvrir le Journal officiel 
pour avoir la conviction que le gouvernement n'ap-
porte dans une discussion de cette nature, que des 
préoccupations étrangères à son objet. 

CHAMBRE QES DÉPOTÉS 
Séance du 17 juin. 

LA LOI SUR LE RECRUTEMENT 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
sur la loi du recrutement, 

M. Ballue, rapporteur, présente un rapport ver-
bal sur l'article 19 qui 3 été renvoyé à la commis-
sion. 

Relativement à la taille, la commission a mainte-
nu le minimum à lm55, mais en reconnaissant que 
le ministre de la guerre a seul la compétence pour 
trancher définitivement la question, Ce n'est pas 

pour ce qui est de deviner les rébus, charades, 
logogriphes et autres coq-à-l'âne comme j'en ai 
vu en Egypte sur le granit des obélisques, je 
passais pour aussi bouché qu'une bouteille de 
Champagne. Mais si tu m'aimais, ma chérie... 

La jeune femme prononça avec une lenteur 
grave : 

— Je parle de Florence Arnould, de celle qui 
a pleuré notre père avec moi. 

Le soleil entrait à pleins rayons par les fenê-
tres, et coupait la chambre de lignes horizontales 
dans lesquelles dansait une impalpable poussière 
rousse, toute chargée d'atome d'or. Ces lignes 
s'allongeaient jusqu'au lit où sommeillait le con-
valescent. Pour qu'il ne fût point réveillé par la 
lumière, par la chaleur, Denise tira les courtines. 
Ensuite, elle fit signe de se rapprocher d'elle à 
son frère, qui s'était mis à se promener par la 
pièce pour cacher son émotion. 

— Asseyez-vous près de moi, lui dit-elle. 
Il obéit. Elle reprit : 
— Revenons à Florence Arnould, à celle qui 

m'appelait autrefois sa mère et que j'appelle au-
jourd'hui ma sœur, 

Juste, en ce moment, la Benjamine arrivait au 
pavillon... Elle pénétra dans le poêle et n'y ren-
contra personne. La maîtresse de Gervaise avait 
envoyé celle-ci au hameau chercher du lait 
chaud pour le déjeuner de leur hôte. La fillette 
était accoutumée à aller trouver son amie dans 
sa chambre. Elle monta donc l'escalier. On cau-

i sait au premier étage. Mais ce n'était pas la voix 
j de la petite servante qui répondait à la voix de 

pour diminuer l'effectif que la commission a relevé 
la taille de lm54 à lm55, mais pour assurer la soli-
dité de l'armée. 

M. Margaine, combattant le relèvement de la 
iuîlle, dit qu'il ne s'agit pas de prendre des hommes 
d'une faible complexion. On ne prendra parmi les 
hommes de lra5i, que ceux qui seront bons pour le 
service. L'Espagne a lm50 ; l'Italie lm54 : la Russie 
lm53; l'Autriche lm55 ; l'Allemagne lm57. Le mi-
nimum s'abaisse chez les peuples de race latine. 

Depuis dix ans, on a fait des soldats avec les 
hommes de 1^54. Il faut continuer de les prendre. 

L'amendement Vacher, maintenant le minimum 
actuel à 1™54 est adopté par 374 voix contre 158. 

M. Reille demande si les hommes de lm54 à lm55 
ne seront pas classés dans les services auxiliaires. 

M. Ballue répond qne tous l'es hommes qui, par 
défaut de taille, ne seront pas classés dans un service 
d'arme, seront versés dans un service auxiliaire. 

L'article 19 est adopté. 
Sur l'article 27, relatif aux conseils de révision, 

M. Jolibois demande le maintien de la composition 
actuelle des conseils de révision. 

L'article 27 est adopté avec cette modification. 
Adoption des articles 28 et 28 bis. 

M. Charmes combat l'article 38, qui fixe la durée 
du service militaire dans l'armée active. 

L'orateur estime que le service de 3 ans ne peut 
être utilement pratique qu'après le vote d'une loi 
sur les sous-officiers. 

M. Charmes redoute l'affaiblissement des cadres. 
Les réserves seront moins fortes quand elles seront 
composées de soldats n'ayant fait que 3 ans de 
service. 

Avec un service de sept ans, le recrutement des 
sous-officiers élait facilp. La question naquit le jour 
où le service fut réduit à cinq ans. En somme, le 
projet de la commission ne réalise aucune des con-
ditions jugées nécessaires par Gambetta pour le 
service de 3 ans. 

JV. Campenon déclare que la question des sous-
officiers l'a préoccupé. C'est pourquoi il a insisté 
pour que les contingents ne fussent pas privés de 
leurs éléments les plus capables. Il faut avoir des 
sous-officiers rengagés, mais il faul aussi avoir des 
sous-officiers de la classe, parce que les premiers 
passant directement dans la territoriale font, par 

la jeune femme. C'était celle du lieutenant. La 
Benjamine, qui atteignait le palier, s'arrêta 
brusquement. Son pas était si léger, que les deux 
interlocuteurs n'avaient pu l'entendre. 

— Ah ! oui, faisait le lieutenant, Florence Ar-
nould, la blondinette du Coq-en-Pâte; une jolie 
fille, sacrodioux 1 

— Une honnête fille, appuya Denise, et qui 
fera une honnête femme. 

Le rouge monta vivement à la figure du brave 
garçon, qui questionna : 

— Pourquoi, diable, me dis-tu cela, sœurette ? 
Le regard doux et mélancolique de Denise ne 

le quittait pas. 
La jeune femme répondit : 
— Parce qu'on m'a affirmé que vous l'aimiez, 

Philippe... 
Florence était venue plus vite que de coutume. 

D'ordinaire, c'était d'un pas assez lent qu'elle 
faisait la route de Vittel aux Armoises. 

Ce trajet de l'hôtellerie maternelle, où elle se 
mourait, pour ainsi dire, du sentiment qu'elle 
habitait côte à côte avec le crime, au pavillon 
du garde que la- sœur de Philippe emplissait 
d'une atmosphère de tristesse à peine éclaircie 
par instant, était pour elle comme une trêve où 
son front, chargé de soucis, s'allégeait dans la 
solitude, et où ses grands yeux bleus pensifs s'é-
gayaient au spectacle de la nature en fête. 

D'où vient donc que, ce matin, la fillette cou-
rait si légèrement sur le chemin poudreux des 
Armoises, sans s'attarder aux pâquerettes qui 
étoilaient ia verdure des taillis aux harmonies 
du paysage et au gazouillement des fauvettes, 
des merles et des pinsons ? D'où vient qu'en 

conséquent, défaut à l'armée active. 
Pour retenir les sous-officiers dans l'armée, il y 

a beaucoup de réformes à accomplir. 
Il faut améliorer leur situation matérielle, leur 

assurer des emplois civils à l'expiration de leur 
congé ; enfin, provoquer des engagements au moyen 
de primes. 

M. Sarretie, défendant la loi de 1872, dit que la 
division-du contingent en deux portions ne fut pas 
inspirée par un esprit de routine, On voulait facili-
ter les rengagements des hommes rompus au ser-
vice et aux habitudes de la vie militaire. La com-
mission de 1872 admettait, en principe, que trois 
ans suffisaient pour l'infanterie mais pas pour ia 
cavalerie et les armes spéciales. 

Au reste, la loi de 1872 permettait des réductions 
graduelles de service et n'enchaînait pas le ministre 
de la guerre et le pays dans le chiffre immuable de 
5 ans. La loi nouvelle impose aux populations une 
charge plus lourde. 

L'orateur la repousse donc comme compromet-
tant, en outre, la solidité de l'armée. Il conclut en 
disant : « On affaiblit le respect des devoirs militai-
res, en changeant trop souvent les lois les régis-
sant. » 

M. Langlois estime que les cadres des sous-offi-
ciers seront meilleurs avec le service de trois ans. 
On obtiendra simultanément la quantité et la qua-
lité et, en cas d'excédent, on pourra renvoyer un 
certain nombre d'hommes, suivant le vœu de 
l'amendemenl Ganaull. 

Les trois premiers paragraphes de l'article 38 
sont adoptés. 

L'ensemble de l'article 38, indiquant une durée 
de 3 ans pour l'activité, est adopté par 423 voix 
contre 48. 

M. Ganault propose un article additionnel éta-
blissant un concours annuel entre les soldats, capo-
raux ou brigadiers ayant accompli un an ou deux 
ans de service pour l'obtention du certificat d'apti-
tude au grade de sous-officier. 

Séance jeudi. 

SÉNAT 
Paris, 18 juin. 

Après une très courte séance, le Sénat s'ajourne 
à demain pour la seconde délibération sur le projet 
de loi relatif au rétablissement du divorce. 

montant dans l'escalier qui conduisait du rez-de-
chaussée du pavillon à la chambre de sa compa-
gne, sa joue de pâle devint rose lorsque la voix 
du beau gendarme éclata à son oreille ? D'où 
vient qu'elle s'appuya, haletante, contre la porte 
de cette chambre, en entendant la question de la 
jeune femme à son frère, et qu'elle parut prête à 
défaillir en écoutant la réponse de ce dernier à 
cette question ? 

— Moi, amoureux de la Benjamine ? répli-
quait Philippe bruyamment. Comme tu y vas, 
ma Denise ! Sacrodioux ! si c'est ton petit doigt 
qui t'a soufflé ce gros mensonge, il faut le fouet-
ter d'importance, car c'est un imprudent hâbleur. 

Le cœur de Florence se gonfla à l'étouffer, et 
sa paupière se mouilla de larmes... L'officier 
continua avec gaieté : 

— D'ailleurs, est-ce que je sais ce que c'est 
que d'être amoureux ? Où diable l'aurais-je ap-
pris ? La guerre m'a-t-elle jamais laissé le loisir 
de m'amuser à ces bagatelles de la vie... 

— Mon frère, interrompit Denise avec une fer-
meté douce, je vous supplie de me répondre 
comme je vous questionne sérieusement... Est-il 
vrai que vous ayez remarqué Florence ? 

— Je le crois, parbleu ! bien, que je l'ai re-
marquée. Qui est-ce qui ne la remarquerait pas ? 
Elle est charmante. Dimanche, après les incar-

{ tades de ce danné bidet auquel.il m'a fallu loger 
{ du plomb dans la cervelle, quand j'ai vu la pau-
• vre mignonne si froide, si blanche, si immobile, j que l'on aurait juré que l'âme s'était envolée de 
! son corps, je me suis senti retourné comme un 
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LE COMMERCE DE LA FRANCE 

La situation De s'améliore pas, si l'on s'en 
tient a la balance des exportations et des im-
portations. 

Les premières, avec on chiffre de 1 milliard 
305 millions pour les cinq mois écoulés de la 
présente année, sont notablement inférieures 
aux secondes, qui s'élèveut à près de 1 milliard 
912 millioos. 

Différence : 607 millions au préjudice des 
exportations de produits français. 

D'une année à l'autre, également, la somme 
des échanges a diminué. En 1883, le tableau 
des exportations et des importations se chiffrait 
par un total de 3 milliards 270 millions pour 
les cinq mois de janvier à mai inclus. En 1884, 
les résultats de la même période ne se tradui-
sent plos que par une somme de 3 milliards 
216 millions. 

C'est, en cinq mois seulement, 54 millions 
d'affaires de moios pour le commerce général 
de notre pays. 

Le rapprochement des deux mêmes années 
fournit, au point de vue des débouchés de l'in-
dustrie française, une indication aussi peu 
satisfaisante. En 1883, par exemple, nous 
exportions de janvier à mai pour 730 millions 
868,000 francs d'objets fabriqués. Eu 1884, 
nous n'en exportons plos que pour 664 millions 
1"6,000 francs. 

C'est, en cinq mois, one diminution de 66 
millions et demi dans nos envois d'objets 
fabriqués à l'étranger. Uo semblable résultai 
sera évidemment de ceux dont nos gouvernants 
devraient se préoccuper à juste titre. 

LA CONFERENCE ÉGYPTIENNE 

Il paraît aujourd'hui certain que l'entente 
est faite entre la France et l'Angleterre au sujet 
des questions qui seront agitées au sein de la 
conférence. 

L6s termes de l'accord viennent d'être com-
muniqués aux puissances qui doivent prendre 
part à la conférence ; il est donc probable qu'elle 
pourra se séunir très prochainement. On croit 
que c'est à Loudres qu'elle tiendra ses réunions. 

Dans la dem ère séance de la chambre des 
communes, M. Gladstone a promis de faire, 
lundi prochain, une communication importante 
relativement à la question égyptienne, mais on 
ignore sur quels points spéciaux portera cette 
déclaration. On sait seulement que la question 
du canal de Suez ne sera pas soumise à la 
conférence et qu'elle fera l'objet d'un arrange-
ment ultérieur entre la France et l'Angleterre. 

FRANCISQUE SARCEY AU COUVENT 

Sous ce titre plaisant : «Sarcey au couvent» 
M. Edmond Abont publie dans le XIX' Siècle 

conscrit qui étrenne le feu. 
Puis, quand la vie s'est rallumée dans sa pru-

nelle, j'en suis demeuré ébloui, comme si le soleil 
se mettait à la fenêtre pour me regarder !... 
Elle m'a remercié, — et j'ai été intérieurement 
aussi fier que si le premier consul m'embrassait, 
devant le front du régiment, pour avoir pris un 
drapeau... Ne m'as tu pas annoncé qu'elle allait 
venir tout à l'heure ?... Eh bien, ma foi, je vais 
l'attendre. Nous ferons plus ample connaissance. 
Je ne suis pas à une minute près... Ensuite, plus 
tard, on ne sait pas... 

— Pourquoi plus tard ? interrogea la jeune 
femme, pourquoi plus tard, puisque vous aimez 
ma Florence ? 

— J'aime ta Florence !... 
Le brave garçon restait confus et comme aba-

sourdi de la découverte. A la fin, avec une rési-
gnation joyeuse : 

— Si c'est cela l'aimer, je l'aime... Du diable 
si je m'en doutais !... Mais du moment que tu me 
l'affirmes, je suis trop poli pour donner le démenti 
à une dame... 

Derrière la porte, le cœur de la Benjamine 
bondissait. Denise reprenait en ce moment : 

— A quoi bon éloigner le bonheur ? Il est à la 
portée de votre main. Je veux que vous soyez 
heureux, Philippe. 

En pressant ce dernier, la fille du garde-chasse 
n'obéissait pas seulement aux injonctions de Jo-
seph Arnould : elle suivait ses propres inspira-
tions. Sa petite amie était la femme qu'elle avait 
toujours destinée au lieutenant. Le lieutenant 
était le protecteur qu'elle souhaitait pour Flo-
rence. Et elle ne désirait rien tant que d'assurer, 

un article destiné a renseigoer ses lecteurs sur le 
sort de son ami M. Sarcey, qui vient d'être 
opéré de la cataracte. 

Sarcey ne m'a pas demandé mon avis pour 
entrer dans cette hôtellerie monastique, choisie 
par son savaDt opérateur, à l'exclusion de la 
maison municipale de santé et des haotres hôpi-
taux payants de Paris. S'il m'avait consulté, je 
lui aurais répondu que mon ami Roeberlé,Je 
grand ovariolomiste de S'.rasbourg, a trouvé du-
rant plus de tren'e ans chez ses voisines, les 
sœurs de la Toussaint, des aoxiiliaires incom-
parables et qu'il doit à leur soins, à leur atten-
tion, à leur intelligence le quart, si ce n'est la 
moitié des guérisons qu'il a obtenues. Si l'hôte 
est consciencieux, si l'infirmier est dilligent et 
expérimenté, peu importe qu'il soit clerc ou 
laïque. Nous qui sommes des vieux libéraux in-
corrigibles, nous n'avons jamais dit que la science 
des bénédictins ne valait pas celle des universi-
taires, ni que les frères hospitaliers étaient moins 
bons gardes-malades que les infirmiers d hôpital 
recueillis au hasard sur le pavé de Paris. 

La chambre dj Sarcey est plutôt grande que 
petite, elle est très confortable.-Les ride ux bleus 
du lit et des fenêtres ont été choisis à dessin pour 
le repos des yeux. Nous pensions être introduits 
à tâtons dans une chambre noire ; il n'y a de 
noir qu'un tampon appliqué sur l'œil opéré de 
Sarcey. Les deux fenêtres s'ouvrent en grand sur 
le jardin, on pour mieux drre sur toute une 
série de jardins séparés par des c'ôlures invisi-
bles et richement peuplés d'oiseaux qui circulent 
en liberté de l'un à l'autre. 

Sarcey est soigné de près, avec intelligence 
et discrétion et abondamment nourri de bonnes 
choses faciles à absorber : ris de de veau, cer-
velles, légumes ; le traitement prescrit par 
M. Pétrin comporte l'interdiction de mâcher. 

Notre ami ne sait pas au juste combien il a 
souffert ni si l'opération a duré plus ou moins 
d'un quart de minute. On ne l'a pas chloroformé, 
parce que le chloroforme, en supprimant les 
mouvements volonla res, laisse le champ trop 
libre aux actions réflexes. [I se souvient d'être 
tombé, la chose faite, comme un,bœuf sous la 
masse du boucher, et il parle d'un anéantisse-
ment qui a duré tout près de quarante-huit heu-
res. Aujourd'hui, il est reposé, rassuré, récon-
cilié avec la vie, et heureux de savoir que 
bientôt, probablement dans une semaine, il 
verra le soleil et le gaz, son cher gaz du théâtre, 
mieux qu'il ne les a jamais vus. 

La police anglaise vient de faire une décou-
verte importante. 

Uoe explosion s'est produite lundi dans une 
maison de Greenwich, qui a étéen pariiedétruite. 

Le locataire de cette maison a été arrêté. 
Il avait la main grièvement brûlée, — et l'on a 
la preuve qu'il est l'auteur involontaire de l'ex-
plosion, qu'il a causée en manipulant des pro-
duits chimiques. 

avant de mourir, la félicité des deux seuls êtres, 
qu'elle chérissait sur la terre, puisque Georges 
et Gaston étaient au ciel. 

Nous écrivons : avant de mourir !... En effet) 
Denise songeait à mourir. 

— Ah ça ! s'exclama l'officier, ces châteaux 
de cartes sont superbes. Mais un souffle peut les 
renverser. Si ta petite amie allait ne pas m'ai-
mer ?... 

On entendit comme un soupir. La jeune femme 
étendit le doigt vers la porte : 

— Il y a quelqu'un là, fit-elle... 
Le lieutenant courut à la porte et poussa une 

exclamation de surprise... La Benjamine était 
debout chancelante sur le palier. Son œil humide 
remerciait le ciel. Ses lèvres priaient. Lorsque 
Philippe parut brusquement devant elle, ses ge-
noux fléchirent. Pour ne pas tomber, elle se re-
tint à "la rampe de l'escalier. L'officier la prit dans 
ses bras et la déposa dans la chambre, sur un 
siège, près deDenise... 

La pauvre enfant n'avait point de paroles, par-
ce qu'elle était trop heureuse... Elle considérait 
en silence le soldat, qui, de son côté, l'examinait 
à la dérobée, dans une attitude gauche, gênée, 
presque craintive. Cette attitude était une ques-
tion muette. 

Denise prit la main de son amie et la mit dans 
celle de son frère. Puis, elle se retira à l'écart 
pour ne pas entraver leurs expansions. Peut-être 
aussi le spectacle de cette joie ravivait-il en elle 
de navrants souvenir ! Les deux amoureux ne 
parlaient point. Il se regardaient et se souriaient. 
11 y avait échange d'aveux et de promesses dans 
ces sourires et dans ces regards. 

Le fabricant de dynamite, ainsi arrêté, a été 
envoyé à l'hôpital, où il est l'objet d'une sur-
veillance active de la pari de la police qui croit 
tenir un des principaux auteurs des dernières 
explosions. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

été dressé contre les nommés L..., âgé de 16 
ans, R..., âgé de 17 ans, et G... âgé de 16 ans, 
auteurs de cet acte de maraudage. 

M. Blaoc, lieutenant-colonel do 131e terri-
torial, est désigué pour le 35e. 

M. Guitard, lieutenant-colonel du 138e, est 
désigné pour le 131e. 

ÉLECTIONS 

Les électeurs de la commune d'Uzech, can-
ton de Si-Germain, sont convoqués pour di-
manche, 22 juin, à l'effet de compléter le con-
seil municipal, quatre membres ayant donné 
leur démission. 

Dans sa séance du 13 juin le conseil de pré-
fecture a rejeté les protestations suivantes : 

1° Celle présentée par le sieur Camboo,con-
tre l'élection du sieur Baboulène, conseiller mu-
nicipal de Caruac-Roulfiac ; 
' 2° Celle présentée par le sieur Rougié, de 
Lamothe-Cassel, contre l'élection du sieur Mon-
tai, proclamé conseiller municipal de cette com-
mune ; 

3° Celle présentée par le sieur Robert, de 
Lascabane, contre les opérations électorales du 
4 mai ; 

4° Celle présentée par divers électeurs de la 
commune de Floressas, contre les opérations 
électorales qui ont eu lieu, dans cette commune, 
le 11 mai. 

Dans sa séance du même jour le conseil de 
préfecture a annulé l'élection des sieurs Lacaze 
et Rouquié, conseillers municipaux de la com-
mune de Lentillac (Lauzè:-). 

M. Noël Picaud, fabricant de lapis, résidant 
à Souillac, vient d'obtenir à l'exposition indus-
trielle de Rodez une médaille d'or pour sa fa-
brication et réparation de lapis. 

La Lyre Cadurcienne se fera entendre, le 
) samedi, 21 courant, sur la promenade, de 8 heu-

res 1/2 a 9 heures 1/2 du soir. 

Plainte ayant été poriée an parquet par M. 
Boissié, négociant, au sujet d'un vol commis 
dans sa maison de campagne, située à trois ki-
lomètres de Cahors, la police a commencé une 
enquête tendant à découvrir les auteurs de ce 
méfait. 

Le sieur Cobayne, Pierre, bortiçulteur an 
pool Philippe, ayant déposé une plainte au 
commissariat de police relative à un vol de 
fruits commis dans son verger, procès verbal a 

Procès-verbal a été également dressé contre 
la nommée M..., gérante d'on débit de bois-
sons, pour injures envers les agents, dans l'exer-
cice de leurs fonctions. 

Tout à coup la voix de la Gervaise emboucha 
la caisse de l'escalier: 

— Demoiselle, c'est Aubry, le meunier des 
Armoises, qui amène le cheval du citoyen lieu-
tenant. 

Celui-ci se leva : 
— A quand la noce ? demanda-t-il douce-

ment. 
Et une idée soudaine rembrunissant sa physio-

nomie, il-ajouta : 
^ —S'il y avait des empêchements... 

Denise se rapprocha : 
— Il n'y aura point d'empêchements, déclara-

t-elle. Partez tranquille, Philippe. Je ferai ce 
qu'il faudra faire pour obtenir le consentement j 
des parents de Florence. 

— A la bonne heure, s'exclama gaiement le 
brave garçon. Je te nomme mon envoyé extraor-
dinaire et plénipotentiare près de ma future bel-
le-maman et de son auguste famille. Et menons 
les choses tambour battant, sacrodioux ! comme 
mon général Bonaparte a mené les ambassadeurs 
de Sa Majesté l'empereur d'Autriche. Aussi bien, 
j'ai hâte de signer mon engagement dans le régi-
ment des maris ! 

Il salua militairement la Benjamine. 
— A bientôt, ma colonelle. 
Puis, allant embrasser sa sœur : 
— Toi, je te dis merci sur les deux joues... 

Ah ! finaude, qui as compris mon cœur quand j'en 
étais encore à l'entendre jaser'!... Méchante, qui 
m'as prouvé que je suis un homme, quand je ne 
me croyais qu'un soldat. 

Il lui désigna le lit. 
j ... — Surtout, je te recommande... 

La nommée G. L..., femme soumise, sur-
prise au moment où elle commettait une infrac-
tion aux règlements sur la police des mœurs, a 
été déposée au violon municipal, et dirigée le 
lendemain sur l'hospice, après examen de M. 
le docieur du dispensaire. 

Le commissaire de police a dressé procè -ver-
bal contre lenommé D... J..., boucher a Cahors, 
pour avoir fait usage de faux poids, lors de la 
distribution de la viande 'a la troupe. 

LE 7E DE LIGNE A MONTECH. 

Tous les huits jours nous voyons passer un 
bataillon du 7e de ligne. Hier le deuxième est 
arrivé à Montauban, vers une heure et demie il 
va remplacer ao camp de Moniech le premier 
qui revient à Cahors. 

ACADÉMIE DE TOULOUSE 

Voici les sujets des prix que décernera l'Aca-
démie des sciences, inscriptions et belles-lettres 
de Toulouse, pour les années 1885, 1886 tt 
1887 : 

Sujet du prix d'histoire naturelle, en 1885 : 
Déterminer le mode de formation des globu-

les rouges du sang, après la naissance, chi z les 
mammifères. 

Sujet du prias de physique en t886 : 
1° D écrire soccintement les différents systè-

mes de téléphones actuellementconuus, en insis-
tant sur les principes de chacun d'eux. Exposer 
les modes de communication, les procédés d'ins-
tallation, l'influence de la distance sur leur fonc-
tionnement. 

2° Discuter les diverses théories proposées 
pour expliquer les effets de ces appareils, en 
présentant à l'appui des expériences nouvelles et 
en apportant autant que possible aux instruments 
des modifications et perfectionnements. . 

Sujet du prix de littérature, en {887 : 
Etude historique et littéraire sur B rnard de 

La Roche et Fiavin et ses « Treize livres des 
Parlements de France. » 

C'est l'homme, l'écrivain, le moraliste, le té-
moin delà vie provinciale et des mœurs judiciai-
res des seizième et des dix-septième siècles, plutôt 
que le jurisconsulte, qu'il s'agit de faireconnaitre. 

Chacun de ces prix sera une médaille d'or de 
la valeur de 500 francs. 

Le ministre de la marine et des colonies a 
décidé, après entente avec le ministre de la 
guerre, que les dates d'ancienneté maximum 
pour les officiers d'infanterie de l'armée de 

Et, comme Florence avait suivi le geste d'un 
air étonné : 

. — Sœurette vous mettra au courant chère pe-
tite femme improvisée ! Celui qui dort sous ces 
rideaux tient mon avancement dans ses 
menottes. Hé ! hé ! il se pourrait que notre pre-
mier né fût le-fils d'un capitaine I 

Il était revenu près de la fillette. 
Ils restaient l'un et l'autre, les mains enlacées, 

échangeant de ces mots que les amoureux savent 
et qui n'ont plus de sens sur le papier. Au dehors 
le cheval piaffait. L'organe aigrelet de la servante 
glapit du rez-de-chaussée : 

— Citoyen lieutenant, la bête s'impatiente des 
quatre pieds... 

L'officier s'élança dans l'escalier. 
— Au revoir, tout ce que j'aime 1 
De la fenêtre les jeunes filles le virent sauter 

en selle. Il leur envoya un baiser, et piqua des 
deux et disparut dans la direction de Vittel. 

Florence et Denise restèrent seules. La Benja-
mine s'était jetée au cou de son amie. Ces mots, 
mille fois répétés, chantaient au milieu des 
baisers : 

— Sœur!... ma bonne sœur !... Ma sceur 
chérie I... 

— Tu l'aimais donc ! interrogea-t-elle du ton 
que prend la mère avec l'enfant qu'elle gâte. 

La fillette secoua la tête : 

PAUL MAHALIN 

(A suivre). 
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terre qui pourront être admis à passer dans 
1 infanterie de marine seront fixées comme il 
suit : 

Pour les capitaines : le Ier juillet 1878. 
pour les lieutenants : le 1" mars 1882. 
Pour les sous-lieutenants : le 1er mars 1883. 
Cette décision a pour objet de concilier à la 

fois les intérêts des officiers de l'infanterie de 
marine et ceux des officiers de l'armée de terre 
qui désirent entrer dans ce corps. 

Le ministre da la marine a. décidé en outre 
que la proportion, par grade, d'officiers de 
l'armée de terre admis dans l'infanterie de 
marine sera la suivante : 30 capitaines, 30 
lieutenants, 40 sous-lieutenants. 

Le ministre a décidé en principe la sup-
pression du shako dans les troupes de la marine. 
Mais cette coiffure continuera d'être portée 
jusqu'à épuisement complet de l'approvision-
nement. 

TENTATIVE DE SUICIDE 

On nous écrit de Béduer : 
La nommée L. D..., de notre commune, a 

tenté de se donner la mort en se jetant dans un 
ravin d'une profondeur de douze mètres Cette 
malheureuse avait pris cette funeste résolution à 
la suite d'une violente discussion avec son mari. 
Elle ne s'est fait que des contusions sans gravité. 

SAUVETAGE 

On nous écrit de Cénevières : 
Le jenne Jules Jambart se promenait, diman-

che dernier, le loDg du cours d'eau qui passe à 
Cénevières. A un moment donné, s'étant trop 
approché du bord, il tomba dans le ruisseau 
large de 5 mètres et profond de deux mètres. 
Ses cris attirèrent deux de ses camarades, les 
jeunes Yigna! et Gardes, enfants de 7 ans. Ils 

"se précipitent à son secours et, à l'aide de bran-
ches qu'ils tendent à l'enfant qui se noie, ils le 
ramènent sur le bord. Cet acte de dévouement 
accompli par deux enfants mérile d'être signalé. 

Dix jours avant, le jeune Gardes accomplis-
sait un acte de probité en remettant à son 
maître, l'instituteur de Cénevières, un porte-
monnaie qui renfermait de l'argent et qu'il avait 
ramassé sur la voie publique. 

IMPRUDENCE 

On nous écrit de Bergerac : 
Un domestique du château de Corbiac, le 

sieur Auguste M..., âgé de 32 ans, a été vic-
time de son imprudence. Pour faire la chasse aux 
pies, qui dévorent les fruits d'un cerisier, il 
allait souvent aux alentours de cet arbre et afin 
de ne pas transporter chaque fois son fusil, il le 
laissait dans une haie. Vendredi, à la tombée 
de la nuit, il voulut aller chercher son arme, et 
pour la retirer il la saisit par le canon ; la bat-
terie s'accrocha à une branche et fit partir la 
charge qoi l'atteignit en pleine poitrine. Le 
malheureux est mort quelques heures après. Il 
laisse une veuve et un enfaut en bas âge. 

PELERINAGE DIOCESIN A. NOTRE-DAME 
DE' LOURDES. 

Quatre trains partant de Montauban, pour 
Lourdes, 16 mardi 24 juin : trois dans la mati-
née, à 7 h. 30, 8. h. 30 et 9 h. (heures ap-
proximatives) un dans la soirée. 

Des places sont encore disponibles pour les 
trains du matin, qui séjourneront à Lourdes, 
jusqu'au jeudi soir. 

Noos donnerons les heures exactes de départ 
et d'arrivée, dès quelles seront fixées. 

Les pèlerains qui, pour venir à Montauban, 
prennent la ligne de Cahors, pourront avoir une 
réduction de 40 0/Q sur les tarifs ordinaires, à 
la condition d'être au nombre de 40 au moins, 
au départ de chaque station. Ils doivent pour 
cela informer sans retard, soit MM. les curés de 
Caossade, de Vaylats ou de St-Hilaire (par Lal-
benque Lot), soit la direction du pèlerinage. 

On pourra retirer les billets du chemin de fer, 
à partir du vendredi 20 juin, rue du Moustier, 
59, de midi à 4 heures. 

grêle, ça été complet. Pendant dix minutes, 
des grêlons aussi gros que les cerises sont tom-
bés en abondance telle qu'à regarder les toits, 
les jardins et 1rs rues, on se serait cru en hiver, 
alors que cinq centimètres de neige recouvrent 
les champs. 

Il est à craindre que les récoltes, le blé et la 
vigne notamment, n'aient abominablement souf-
fert de cette rafale qoi a été d'une violence 
tout à fait exceptionnelle. 

De leur côté, les journaux de Toulouse s'exf 
priment en ces termes : vendredi, vers cinq 
heure et demie du soir, le temps s'est obscurci 
toul-à-coup. 

Pendant plus d'one heure, les éclairs et les 
éclats du tonnerre se sont succédé, accompa-
gnés d'one pluie abondantequi transformait nos 
rues en petits torrents. 

La foudre est tombée vers six heures sur 
l'école de filles de Balma. Elle a pénétré dans 
la salle d'école, renversant les bancs et les tables, 
commettants les plus grands dégâts. 

Fort heureusement, les enfants avaient quitté 
l'école à cinq heures et demie.On juge de l'affreux 
malheur que l'on aurait eu à déplorer, si cet 
accident était arrivé quelques instants plus tôt. 

L'institutrice était seuie dans les bâiimenls ; 
elle en a été quitte pour une forte commotion et 
vive émotion. 

Variétés 

a troupe 
à Vers, 
Il a donc 

Bruxelles, 18 juin. 

Le Moniteur publie un arrêté royal dissol-
vant le Sénat et fixant les prochaines élections 
sénatoriales au 8 juillet prochain. 

Les Chambres sont convoquées le 22 juillet. 

MARINS CONGÉDIÉS PAR ERREUR 

Paris, 18 juin. 
Le ministre de la marine et des colonies ayant 

été consulté par les vice-amiraux et préfets ma-
ritimes sur la question de savoir s'il n'y a pas 
lieu de rappeler au service les hommes qui ont 
été congédiés par erreur a décidé, quelque 
regrettables que soient les oublis de cette na-
ture, que l'homme auquel le coogédiemenl a 
été ainsi accordé pàr une décision administra-
tive dont il n'est point responsable, a acquis 
des droits au maintien de cette mesure. 

Toutefois, l'intéressé, qoi ne peut être l'objet 
d'aucun rappel effectué en voe de réparer une 
erreur de l'administration, demeure astreint à 
toutes les obligations imposées aux hommes de 
sa classe. 

LES ORAGES. 

Les violents orages des ces jours derniers ont 
caosé peu de ravages dans notre département. 
Il n'en est malheureusement pas de même dans 
les régions voisines. l'Avenir de Castres rap-
porte que vendredi dernier, vers trois heures de 
I après-midi un orage épouvantable s'est abattu 
sur Castres et ses environs. Pluie, tonnerre et. 

BOOtSK. — Cours au 49 juin. 

3 0/0 78 40 
3 0/0 amoriissable (ancien) 80 20 
3 0/0 id. 1884 00 00 
4 1/2 0/0 ancien 107 28 
4 1/2 0/0 1883 108 10 

Dernier cours du 48 juin. 
Actions Orléans 1,312 80 
Actions Lyon 1,220 00 
Obligations Orléans 3 0/0 373 SO 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 305 00 
Obligations Lombardes (jouissance il 

' ' 303 75 
Obligations Saragosse (jouissance jan-

vier 1884) , 
333 25 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 17, Juin. 
La séance d'hier a suffi pour régulariser tous les 

engagements contractés pour le 15. La liquidation 
étant terminée, le marché a repris sa physionomie 
terne des journées précédentes. 

La spéculation engagée sur nos fonds publics n'en 
reste pas moins sur la brèche. Elle a, en ce moment, 
pour auxiliaires, les banquiers qui ont en prépara-
tion quelques grosses opérations financières. Elle 
compte, en outre, que le mois prochain verra se 
produire, à la suite du détachement des coupons 
venant à échéance, des demandes en nombre suffi-
sant pour lui permettre de s'alléger dans une mesure 
appréciable. 

Deux valeurs occupent, actuellement, l'attention : 
l'obligation Egyptienne unifiée et l'action Rio-
Tinto. L'une et l'autre viennent d'être fortement 
atteintes. 

La baisse de l'Unifiée s'explique parles mauvaises 
nouvelles du Soudan, par l'incertitude dans laquelle 
on se trouve sur la date de Ja réunion de la confé-
rence et, enfin, par la crainte que l'intérêt de la 
Dette égyptienne n'ait à subir une nouvelle amputa-
tion. 

La réaction du Rio-Tinto trouve son explication 
dans l'insuccès de la dernière émission d'obligations 
et dans la perspective d'une aggravation de la baisse 
du cuivre par suite delà concunence faite par les 
produits d'autres provenances. 

Le Mobilier espagnol, que quelques spéculateurs 
avaient poussé récemment à 200, est retombé à 180, 
prix aux environs duquel il se traîne péniblement. 
Ce cours peut sembler encore élevé pour une valeur 
qui n'a rien donné l'année dernière et qui ne don-
nera, sans douto, rien cette année encore. 

Le 3 0/o est à 78.30 ; l'Amortissable à 80.20 et le 
4 1/2 à 107.97. 

MOULIÉRAT. 

Mouliérat, l'un des ténors aimés de 
actuelle de l'Opéra-Comique, est né 
près de Cahors, le 11 novembre 1854, 
aujourd'hui un peu plus de 29 ans, et déjà il a 
Su conquérir une fort honorable place à l'Opéra-
Comique, où il fut engagé eu 1879 après les 
concours dans lesquels il avait remporté un 
second prix d'opéra et de chant'et un premier 
prix d'opéra-comique. 

Pendant son séjour au Conservatoire le jeune 
ténor, qui déjà donuait plus que des espérances 
s'était fait applaudir aux concerts Colonne et 
aux festivals de l'Hippodrome, ce qui était 
d'autant plus remarquable que, lisons-nous dans 
VEurope artiste, avant son entrée au Conser-
vatoire, Mouliérat ne connaissait pas nne note 
de musique ; fils de pêcheur et marinier, lui-
même, il essayait sa voix en pleine mer sans se 
douter qu'on jour, il était destiné à briller sur 
notre seconde scène lyriqué et... sur le vaisseau 
amiral de la Perle du Brésil, dans le rôle do 
lieutenant Lorentz. 

Mais le futur successeur de Capoul ne se con-
tentait pas d'enchanter la mer de sa voix mélo-
dieuse, il se fit également entendre plus d'une 
fois sur notre misérable terre au 18e chasseurs, 
lorsque l'inscription militaire l'y incorpora. On 
raconte même que ce fut le point de départ de 
son 'entrée au Conservatoire. Voici la chose 
telle que la racontait M. Émilien Paccini sur la 
plage d'Étrefal, récit que l'on peut tenir pour 
authentique, puisqu'il a été contresigné par M. 
Mouliérat, appelé à cette station pour prendre 
part aux concerts organisés par M. Faure à 
cette époque. 

« Le nouveau jeune ténor de l'Opéra-Comi-
que, sur lequel on fonde avec raison, croyons-
nous, les plus belles espérances, aura eu une 
eolrée dans la carrière vraiment piquante. Il y 
a quelques années, le M réchal de Mac-Mahon 
passait une revue à Longehamps. Pendant une 

j pose — les musiciens écriraient une pause — 
il donna l'ordre de faire rafraîchir les soldats. 

• Le 46e de ligne, qoi formait brigade avec 
le 18e chasseurs, comptait dans ses rangs un 
clairon dont les chansons faisaient florès. Les 
chasseurs se piquent généralement d'enfoncer 
les ligoards. Aussi un brigadier, après avoir 
entendu le chanteur de la ligne qu'on applau-
dissait à tout rompre,s'écria-t-i!avecorgoeil : 
« Ah ben ! nous avons au 18e un chasseur 
qui rossignole encore mieux que ça. » On va 
le chercher : c'était Mouliérat. Ou lui demande 
de chanter, et sans se faire prier, il entonne 
crânement le chant patriotique d'Alsace-
Lorraine. Le général Bocber, qui commandait 
la brigade, attiré en passant par ce rassemble-
ment, s'y mêla pour entendre le jeune troupier. 
Quand il eut fini, le général Bocher le compli-
menta et lui dit de venir le trouver le lende-
main à l'Ecole militaire. Le chasseur ne se fit 
pas prier ; le général après l'avoir entendu de 
nouveau, loi donna une lettre pour M. Grosse!, 
professeur au Conservatoire, lequel le présenta 
à Ambroise Thomas, qui fit admettre aussitôt le 
jeune guerrier, dont la voix et le talent ne pou-
vaient maoquer de faire fortune au théâtre, 
grâce aux soins des professeurs Grosset, Obin, 
Bussine et Ponchard. » El voilà comment 
l'Opéra Comique compte aujourd'hui un ténor 
de plus. 

Jeune, élégant, remarquable par sa chaleur 
et sa diction passionnées, M. Mouliérat possède 
une voix de ténor fraîche et bien timbrée, il 
articule bien, il phrase bien et chante avec 
beaucoup de goût. Ses deux qualités prédomi-
nantes sont la demi-teinte et la sympathie. 

M. Mouliérat a chanté successivement depuis 
sa rentrée an théâtre Feydeao, Lalla-Rouch, 
le Maçon, Richard Cœur de Lion, Roméo 

...et Juliette, Zampa, Flaydée, les Pantins, 
la Nuit de Saint-Jean et la'Perle du 
Brésil. 

Sa carrière est toute tracée, et comme le 

hautes, et par une-oelielé et une autorité de 
diction qui s'allient à un charme pénétrant. 
(Musique Populaire) ALPHONSE BARALLE. 

Etude de M<= J. LACOSSE, avoué à Cahors, 
Fénelon n° 7, successeur de M« Bousquet. 

rue 

EXTRAIT 
DE JUGEMENT 

Portant séparation de biens 
Par jugement du tribunal civil de Cahors, en 

date du 16 juin courant, la dame Jeanne Delpon, 
épouse du sieur Antoine Ségala, sans profession, 
domiciliée de la commune de Bélaye, admise à l'as-
sistance judiciaire, par décision du bureau de 
Cahors, en date du quatre avril mil huit cent qua-
tre-vingt-quatre, a été séparée de biens d'avec ledit 
Antoine Ségala, son mari, propriétaire, cultivateur 
domicilié à Ségala, commune de Bélaye. 

Pour extrait certifié véritable, 
Cahors, le dix-huit juin mil huit cent quatre-vingt-

quatre. 
Signé : J. LACOSSE. 

MiCHliLET. — fiSistoira de France et 
s!» fa 25PVifl5sî:on f; nnvnïHC. 22 vol. in-8", 
accompagnés de 338 gravure--: hors texte et plus 
de 1,000 vignettes. Prix: « »6 fr. payables ÎO 
î't'. pas- mois. Chaque ouvrage se vend séparé-
ment: l'Histoire de la France, S33 fr. ; VHis-
toire de la Révolution française, ©3 fr. paya-
Suies S fr. par mois. —Librairiz A. PILON, 

A. LE VASSEUR, successeur, 33, rue de Fleurus, 
Paris. / 

LAROUSSE (Pierre). — Grand Diction-
naire universel do XIXe Siècle. 16 vol 
in-4". Prix : SOt> fr. payables SO f r. par 
mois. Librairie A PILON, A LE VASSEUR, suc-
cesseur, 33, rue de Fleurus, Paris. 

Grand A tîas départemental de la France 
de l'Algérie et des Colonies. 106 cartes coloriées 
texte contenant la matière de 10 volumes in-4° 
Prix : 125 fr. payabSes 5 fr. par mois 
— Librairie A. PILON, A LE VASSEUR, succes-
seur, 33, rue de Fleurus, Paris. 

firand Allas universel de DUFOUR 
40 cartes double in-folio, coloriées avec soin 
1 volume relié. Prix : OO fr. payables 5 fr 
par mois. — Librairie A. PILON, A LE VASSEUR 
sunnn««<»iir. 3S. rue de Flfmrns. Paris. 1 

L/ëcoîe de Salerne. — L'école de Salerne, 
qui, au moyen âge, fut considérée comme la pre-
mière faculté de l'époque, base la majeure partie de 
ses principes, sur celui-ci : N'attendez pas que la 
maladie vous terrasse, prévenez-la par une hygiène 
rationnelle. Ayez toujours les ventre libre et l'es-
tomac actif si vous voulez vivre longtemps. Rien 
n'est mieux prouvé, d'ailleurs; aussi ne saurait-on 
trop recommander l'usage de la Tisane Américaine 
et des Pilules des Shakers, qui possèdent de mer-
veilleuses propriétés. Elles purifient le sang, absor-
bent les acidités de l'estomac, rétablissent les fonc-
tions de l'organisme, guérissent la constipation ; 
par suite, elles sont puissamment curatives, dans 
les indispositions sans gravité, qui peuvent .dégé-
nérer en maladies graves, comme l'inertie des 
intestins, les douleurs de reins, les maux d'estomac, 
la perte du sommeil et de l'appétit, etc. Ajoutons 
que la Tisane et les Pilules des Shakers sont d'un 
usage facile et peu coûteux. (Prix : 4 fr. 50 la 
bouteille). Brochure explicative gratis dans toutes 
les bonnes pharmacies. Dépôt principal, pharmacie 
Fanyau, Lille. 

COIS! 
Si vos cheveux blanchissent avant l'âge et que 

vous vouliez les ramener à leur couleur naturelle, 
n'employez que YOrizaline colorante instantanée, 
absolument inoffensive et commode à employer. 
Elle se vend chez L. Legrand, 207, rue St-Honoré, 
à Paris, et tous les Parfumeurs. Envoi du Catalogue 
franco. 

AL8 Source 

LA FAVORITE 
5 gr. alcalins 

Pesanteur d'estomac, Affections des voies 
digestives; Appauvrissement du sang; Maladies du 
foie, de l'estomac, débilité. Détail : Dépôts d'eaux 
minérales et bonnes pharmacies. Ces eaux sont 
agréables à boire à table, pures ou mélangées avec 
la boisson ordinaire. Adresser les demandes .- So-
ciété anonyme des Eaux minérales de 
Vais et de l'Ardèclie, 17, rue Centrale, Lyon, 
ou au Gérant de la Société, à Vais (Ardèche). 
Prix : 22 fr. la caisse de 50 bouteil. prises à Vais. 

— 12 fr. — 25 — 

disait M. Auguste Vitu à l'issne des concours du 
Conservatoire en 1879 : premier ténor d'opéra 
comique, M Mouliérat s'impose par les qualités 
particulières de sa voix également sonore et 
moelleuse dans le médium et dans les cordes 

MIDI A SI PORTE 
ou 

Tableau-Indicateur pour régler exacte-
ment sa Montre au soleil pour tous les 
jours de l'année présente et de celles à 
venir. 

Prix : 45 cent, en mandat ou timbres-poste. 
Nul ne peut se flatter de posséder une montre 

donnant l'heure exacte, s'il ne peut comparer 
l'heure qu'elle indique à midi, avec celle marquée 
sur notre Tableau-Indicateur. 

Ceux-là môme qui possèdent un cadran solaire 
n'ont pas l'heure que doit marquer une montre 
bien réglée, et cela, parfois, à un quart-d'heure 
près en plus ou en moins. 

Pour recevoir, par retour du courrier et fianco 
ce beau tableau utile, calculé avec une justesse 
rigoureuse, il suffit d'adresser trois timbres-poste 
de 15 centimes (ou un mandai) à M. Paul Plédran, 
imprimeur-éditeur, quai Cassard, 5, à Nantes. 



JOURNAL DU LOI 

RUE DU LYCEE. 9. 
CAHORS. 

GRAND 

MAGASIN RUE DU LYCÉE, 9, 
CAHORS. 

Le Sieur ANCIAUME, marchand Tailleur, prévient, sa Clientèle et le Public qu'il vient de transférer son 
Magasin rue du Lycée,8, et de traiter avec les meilleures Maisons, pour tenir, dans un Salon spécial, à côté de 
son Magasin : 

TOUTES LES 

les "Vêtexxxexxts confectionnés 
sur ï€esure 

Le tout-garanti du dernier goût et dont la confection ne laisse rien à désirer. t 
On peut s'en rendre compte en allant le visiter, ou bien il portera en ville et â la campagne les échantillons dont 

demande lui sera faite. 

MACHINES A COUDRE 
POUR FAMILLES ET ATELIERS 

(Système perfectionné) 

Maison CÀNGARDEL 4me 

C. DESPRATS, Successeur 
LA MAISON SE CHARGE DE TOUTES LE? 

RÉPARATIONS 

MAISON GBEIL 
HABILLEMENTS TOUT FAITS ET SUR MESURE 

Pour Hommes et pour Enfants 
Atelier «le Fabrication, rue ,5.-.S. glousscnu, n° 39, à 2*AI6IS 

Maison de vente, Boulevard Gambetta, n° 91, au coin de la rue Fénelon, 
à CAHORS 

Vous trouverez chez M. GREIL dans sa Maison de Cabors : 
Des Vestons pour hommes, depuis 3*fr. 50 
Des Habillements complets Veston, Pantalon et Gilet pour hom-

mes, depuis 8 fr. 
Des Pardessus mode en bonne étoffe, façon des grands tailleurs, 

depuis 15 fr. 
Des complets en tous genres pour enfants, depuis 4 fr. 50 
Des Soutanes en bon drap ou en bon mérinos, depuis 45 fr. 
Des Douillettes alpaga, depuis 23 fr. 
Des Pantalons de différents genres, depuis 2 fr. 50 
Et un joli choix d'échantillons de très belles étoffes de la plus grande 

nouveauté et du meilleur goût pour les vêtements sur mesure qui seront 
coupés et confectionnés par les ouvriers les plus habiles. 

Vos commandes vous seront expédiées de Paris, directement et franco. 
Si vous la désirez on les fera porter pour essayer avant de les terminer : 
néanmoins elles vous seront livrées dans la huitaine au plus tard. 

M. GREIL se charge aussi de faire faire sur mesure et par les meilleurs 
spécialistes des uniformes civils et militaires, — les vêtements ecclésiastiques, 
— les livrées. 

Habillements de tous genres et de tous prix 
BON MARCHÉ SUHPB.ENAHT 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 
Le système de 

vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 
maison. 

Maison de Confiance 

PONTIÉ 

Tout article qiti 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 

Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 
genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour deuil, Tissus et 
Chàlcs, Nouveauté: pour Hommes, Draperies en tous genres,".Gilets fantaisie, 
Cravates, Planelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
lîidoanx, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. 

iVola. — L'honorable Maison PONTIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES FONTÈS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

i A DOMIC] 
J. FOURNIE, fils, rue du Lycée, 44. 

A partir du ier février, il se charge de porter, sur commande, le vin à 
domicile, depnis 12 bouteilles, vins absolument du pays. 

(ESSAYEZ-EN UN PANIER) 

Pose de Dents et Dentiers d'après les meil-
leurs systèmes américains, anglais et français, 
les seuls adoptés par les premières maisons de 
Paris et de Londres. 20 Ans de Succès. 

AUDOUARD 
EX-PROFE33EUR DE PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE 

DENTAIRES, A PARIS 

Lauréat de l'Académie Nationale 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du lycée de Cahors et des principaux établissements 
d'Education du Lot et de la Corrèze 

Châlet de l'hôtel des Ambassadeurs. 

Rue Sainte-Claire, n° 58, à CÂEORS 

VENTE ET LOCATION DE 

OU A AFFERMER 
Un fond d'épicerie bien achalandé. 

S'adresser au bureau du Journal. 

APPARTEMENT A LOUER 
Cuisine, Salle à manger, Salon, 

Chambres à coucher, Cave et Galetas, 
avec ou sans j,irdtn. Rue des Hortes, 
numéro 6. 

ÉPICERIE FINE 
COMESTIBLES, VINS FINS, LIQUEURS, 

EAU-DE-VIE, SIROP, CONSERVES ALI-
MENTAIRES. 

Assortiment complet des i iqueurs des 
R. P. ,Cél slins de Vichy. 

Ces liqueurs sont laites avec le plus, 
grand soin et ont pour base les sels alcalas 
des Eaux minérales de Vichy. 

Eiux minérales de St-Galmier, Vais, 
Vichy et autres. 

A. COUDERC 
Boulevard Gambetta, 67, CAHORS 

•VRALGIES-MlSMIKES 
Soula;ement immvdiat et g lérisM as w» par lis 

PILULES au GELSEMIUM 
du Docteur 6. FOUÏRSï.îHSÏ! 

IF r i3C de l'IEt-iai : 3 francs. 
Exiger sur chaque étui la Signaturo 

DÉTAIL : 5, rue Chaureau-Lagarde, 5, Paris 
GROS : 22, Place de la Madeleine, PAÏÎXS 

Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

LE POËTË 

MAYNARD 
Par HENRI NADAL 

CAHORS 

EnouARD DELSAUD, 

ancienne Librairie Crayssac, 

rue de l'Hôtel de Ville. 

LlRRAIRIE GÉNÉRALE 

L. PLANAVERGNE, 

rue du Lycée. 

21 RECOMPENSES i". PRIX 
MÉDAILLES D'ARGENT, OR 

ST DIPLOME D'HONNEUR. 

LIQUEUR DITE ÉLIXIR DES VOSGES 
Ayant obtenu la Grande 

1ÉD&I LLE D' Q R 
A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE PARIS 1878 

F0URGEA.UD& LACOSTE 
Membres de l' Académie nationale, Inventeurs 4 Fabricants 

PÉRIGUEUX 

Il est facile d'imiter, Il est difficile de créer 

l'Élixir des Vosges est une liqueur SUI GENERIS 
dont les Bourgeons de Sapin forment essentiellement 
la base. 

Il n'est pas et ne veut pas être une imitation de la 
GRANDE CHARTREUSE 

On demande des représentants sérieux, pouvant fournir de très bonnes références. 

PÉRIÛUEUX 18S0 OIPLOME D'HONNEUR 
MEMBRE DU JURT 

BORDEAUX BXPrtNV: W2 HORS CONCOURS 

EXPOSITION CAHORS 1881 

TH. n MI 
Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 

ELEGANCE — PLUS DE DOS RQÏTBS 
avec les 

— SOUTIEN 

BRETELLES A MÉ H1CIA N ES IIVliiE 
G -

■UES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité: 3, S, 7.SO et IO fr. 

Seul dépôt chez : J. L ARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Caho« 
s Machines à coudre de tons systèmes, garanties sur facture. * 

MERCERIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE ETC 

CHEMISES 
sur me&ïire 

pour 

IL HOMMES 

mis: % :Er.«SBŒ»i««s" 

N LAUR 
19, rue de la Liberté et rue des Boucheries, 24, Maison GIRAUD, Cahors. 

NOUVEAUTÉS, SOIERIES, DRAPERIES, TOILERIE, AMEUBLEMENTS, ETC., ETC. CHALES, SPÉCIALITÉ POUR CORBEILLES DE MARIAGE 

C( SïUMES 
eut» mesure 

pour 

HOMMES 
a

 Vu l'Extension toujours croissante des affaires La Maison s'est adjoint un coupeur. Les Pers on'nes qui voudront bien l'honorer de leur confiance seront satisfaites d'EIle sous tous les rapport 
L.. ahemise sur mesure paur Homme s'y traite dans d'excellentes conditions de bon Marché et d'un fini complet. — Comme par le passé vous y trouverez un Assortiment considérable des Article 
ci-dessus mentionnés, sortant des Premières Maisons françaises 'et étrangères ce qui lui permet de ne livrer que des Marchandises irréprochables à des prix réduits et de ne redouter aucune Concurrence. 


